RELEVE DE DECISIONS (V2 du 07/12/07)

GT « mise en œuvre des directives et des stratégies de surveillance réglementaire»

Réunion n° 3-2007 du 05 décembre 2007
Participants : 

® = rédacteurs du compte-rendu de la réunion

· MEDAD :
Nadia Herbelot ® 

· ADEME :
Céline Phillips – Remy Stroebel

· LCSQA :
Gilles Aymoz – Eric Chambon® – Nadine Locoge – Tatiana Macé 
Laurent Ragava® 

· Airparif :
Christian Renaudot 

· Atmo NPdC :
Tiphaine Delaunay

· Air LR :
Fabien Boutonnet

· ATMO RA :
Marie-Blanche Personnaz

· Airbreizh :
Magali Corron

· Atmo PC :
Edwige Revelat

· Airlor :
Jean-Pierre Schmitt

· AIR PL :
Arnaud Rebours

· AIR NORMAND :
Sebastien Le Meur

· LIGAIR :
Patrice Colin

· MADININAIR :
Stéphane Gandar

· ATMO PACA :
Yann Channac-Mongredien 

Excusés : Cyril Pallarès (ASPA), Emmanuelle Khol-Drab (ATMOCA), Joëlle Colosio (ADEME)

1. Validation du relevé de décision de la réunion plénière du 05/10/2007

La version 6 du compte-rendu, tenant compte des remarques exprimées par courriers électroniques, a été validée par le GT; une petite modification a été effectuée afin de préciser la participation d’AIRNORMAND au sous-groupe sur le zonage. La version 7 qui tient compte de cette modification sera mise en ligne sur le site Internet www.lcsqa.org (Il est à noter que, d’une manière générale, tous les documents présentés dans le cadre du GT seront mis à disposition dans l’espace « Groupe de travail » du site) ainsi que sur le site atmonet.org de l’ADEME.

2. Actualités

2.1. Etat d’avancement du projet de directive 

Un accord a été trouvé dans le cadre de trilogues informels entre la Commission, le Parlement européen et le Conseil au sujet des amendements du Parlement proposés par rapport à la position commune du Conseil du 25/06/2007 sur le projet de directive. La Pologne est le seul État membre à s’être opposé à cet accord mais elle ne possède pas le poids nécessaire pour bloquer le texte (voté à la majorité qualifiée). Un document récapitulatif des modifications proposées a été distribué lors de la réunion (joint en annexe 1).

Parmi les amendements introduits, on peut noter :

· la mise en place d’une « Exposure Concentration Obligation » pour les PM2,5. Cette obligation est évaluée à partir de l’Indicateur d’Exposition Moyenne et impose de ne pas dépasser un seuil de 20 µg/m3 en 2015. Le non-respect de ce seuil entraînera les mêmes conséquences qu’un dépassement d’une valeur limite.

· En ce qui concerne l’IEM, chaque État membre pourra choisir d’évaluer sa situation pour l’année 2010 soit sur la base des années 2009 et 2010, soit sur la base des années 2009, 2010 et 2011. Le choix devra être notifié à la Commission dans un délai de 3 mois après l’entrée en vigueur de la directive.

· Il a été précisé dans le document en question que la Commission européenne devait proposer ou réviser un certain nombre de textes afin de mettre en œuvre des mesures communautaires efficaces pour réduire les émissions polluantes. 

· Cet accord introduit la nécessité de prévoir, dans la mesure du possible, des dispositions visant spécifiquement à la protection des populations sensibles dans les plans d’actions (à court terme et long terme) .

· en 2013, la Commission révisera la valeur limite PM2,5 à atteindre en 2020 (une valeur indicative de 20 µg/m3– à confirmer ou non – est dores et déjà introduite dans le projet de directive). Elle devra également évaluer si il est nécessaire de maintenir une surveillance à la fois des PM10 et des PM2,5
· La possibilité de relocaliser une station de mesure des PM10 lorsqu’elle a dépassé la valeur limite au cours des 3 dernières années a été introduite sous certaines conditions (en particulier du fait de contraintes d’urbanisme)..

· Une version intégrale consolidée du projet de directive devrait être disponible prochainement. 

Elle sera examinée par le parlement le 12/12/2007.

NB : information post-réunion : le vote au Parlement a finalement eut lieu le 11/12/2007. Le Parlement a voté favorablement à la proposition.

2.2. Décret n° 2007-1479 du 12 octobre 2007 relatif à la qualité de l’air et modifiant le code de l’environnement
Le décret à été publié au JO n°242 du 18 octobre 2007. Il impose notamment la surveillance des HAP et métaux dans l’air ambiant. Il introduit par ailleurs la possibilité de ne pas établir un PPA si l’on peut démontrer qu’un dépassement d’une valeur limite est consécutif à une pollution localisée pour laquelle des mesures spécifiques peuvent être engagées dans un autre cadre.

L’introduction des valeurs cibles dans le décret n’a pas été acceptée par le Conseil d’Etat (du fait notamment que les autres normes – telles que la valeur limite – sont définies dans la loi). Un projet de loi est en cours de rédaction, suite à une proposition du Conseil d’Etat, afin de « sortir » toutes les définitions de la partie législative et de renvoyer à la partie réglementaire. L’introduction de nouveaux concepts (comme par exemple l’Average Exposure Indicator) sera ainsi plus facile à transposer.

2.3. Autres textes réglementaires 

· La loi GRENELLE devrait être votée dans le courant du premier semestre 2008. Elle comportera un volet « Air ». Remarque : suite à une question d’AASQA, le MEDAD indique que le seuil d’alerte pour l’ozone de 240 µg/m3 par heure n’a pas été transposé en droit français et qu’aucune évolution n’est prévue à l’heure actuelle à ce sujet.

· La norme EN 12341, qui concerne la mesure des PM10 est en cours de révision. Une proposition a été formulée dans le but de ne retenir comme méthode normalisée que les préleveurs bas débit équipés de filtres en quartz.

Le LCSQA et le MEDAD sont opposés à cette proposition, notamment du fait que la mesure des HAP dans l’air ambiant fait référence à cette norme. Le LCSQA prépare un document argumentaire dans ce sens qui sera présenté en février 2008 lors d’une réunion du GT « Mesure des PM » du CEN. Gilles Aymoz (INERIS) sollicitera auparavant les AASQA à ce sujet, et si elles le souhaitent, elles pourront contribuer à ce document.  

2.4. Mesures en fond rural

· La 4ieme Directive fille (article 9) et le projet de directive qualité de l’air (article 6§5 et annexe IV) imposent aux Etats membres une surveillance de type indicative en sites ruraux de fond (à raison d’un site tous les 100 000 km² - soit 6 sites pour la France) pour les HAP/Métaux (niveaux dans l’air ambiant et dans les dépôts) et les PM2,5 (masse et caractérisation chimique).

Sur la base notamment d’une proposition de l’ADEME, de l’avis du LCSQA, des travaux des GT et des actions engagées sur le programme EMEP/MERA, le MEDAD propose :

1. la co-localisation sur chacun des 6 sites de l’ensemble des mesures HAP/ML/PM visées ci-dessus.

2. l’utilisation de 2 sites de type « rural national » du programme EMEP/MERA (Peyrusse-Vieille en Midi Pyrénées géré par ORAMIP et Revin en Champagne-Ardenne géré par ATMOCA) en les complétant si nécessaire (par rapport aux équipements actuellement prévus dans le cadre d’EMEP).

3. la création ou équipement / réaménagement de 4 sites ruraux en complément des 2 sites précités. Ces sites peuvent être des sites ruraux régionaux. L’idée est d’assurer une couverture de l’hexagone (en conséquence, ces 4 sites devraient idéalement être implantés Ouest/Nord Ouest, Centre, Sud/Sud Est et Est, les sites MERA étant implantés N et SO). La mise en œuvre de ces 4 nouveaux sites sera confiée aux AASQA concernées.

4. Pour les HAP et métaux dans l’air ambiant les mesures devront être effectives courant 2008 (dans la mesure du possible) sauf pour le Hg où il est proposé de commencer par utiliser les données du capteur du site EMEP/MERA de Peyrusse vieille compte tenu des très faibles concentrations mesurées dans l’air ambiant et des coûts de cette surveillance, les autres sites pourront être équipés les années suivantes en fonction du retour d’expérience.

5. Pour les dépôts de HAP et métaux, il est proposé d’attendre que les normes EN correspondantes soient adoptées (ou pour le moins bien avancées) et le retour d’expérience MERA/EMEP.

6. Pour les PM2,5 la mesure devra être effective au 1er janvier 2010.

7. Pour les 4 stations rurales régionales, il est proposé que chaque AASQA fasse faire les analyses via les laboratoires privés avec lesquels elles travaillent habituellement. L’ADEME, pourra au besoin fournir aux AASQA des éléments sur la collecte des filtres et les coûts issus de son expérience dans le cadre d’EMEP/MERA.

8. Les données issues de ces mesures (concentrations et dépôts) devront être archivées sur les postes centraux des AASQA dans les modules dédiés et alimenteront la base nationale de données de qualité de l’air géré par l’ADEME. 

Un appel à candidature sera envoyé par le MEDAD aux AASQA du CPT (NB : fait le 07/12/2007). Ce mail précisera les caractéristiques techniques et métrologiques, ainsi que les équipements à intégrer dans ces futures stations. Un financement de l’ADEME à hauteur de 60 à 80 % des frais d’équipement pourra être envisagé. 

3. Prochaines réunions et programme de travail du GT

· Réunion n°4 : le 8 février 2008 :

· Finalisation du « Vademecum des directives européennes » (notamment des questions liées à l’incertitude – à transmettre auparavant)

· Comparaison du guide aux documents réglementaires français existants et à divers guides ADEME (validation des données et classification des sites) : identification des écarts et évolutions souhaitables

· Présentation et discussion sur les travaux du sous-groupe Zonage 

· Réunion n°5, le 3 avril 2008 :

· Conclusions du sous-groupe Zonage

· Impact du nouveau Zonage sur les stratégies Benzène et HAP/Métaux

· Présentation et discussion sur les travaux du sous-groupe Indices de la QA (sous réserve de l’issue des discussions MEDAD / ADEME avec la Commission Communication de la Fédération Atmo)

· Réunion n°6 ; le 19 juin 2008 :

· Stratégie PM (méthodes de surveillance disponible (mesure fixe – mesure indicative – modélisation – estimation objective) et limites de ces méthodes (incertitudes…), dimensionnement de la surveillance (directives, indice atmo et alerte, comparaison avec l’existant).

4. Travaux du sous-groupe sur le zonage

· Les travaux de  ce sous-groupe ont pour objectif de rendre homogène les modalités de surveillance par catégorie de zone, en cohérence  avec les objectifs fixés par les directives européennes et les politiques nationales en matière de gestion de la qualité de l’air ambiant.

· Un constat clair d’inhomogénéité dans le zonage actuel a été réalisé : 

· Sur les 88 ZAS, 40 sont classées en ZAS AG et 48 en ZAS NONAG 

· Parmi les 40 ZAS AG, 17 ne correspondent pas à la définition d’une agglomération pour l’application de la directive (agglomération avec population > 250 000 hab.)

· Parmi les 48 ZAS NONAG, 11 sont des zones « département », 22 sont des zones « région » (dont 4 DOM), 8 sont identifiées en tant qu’ « agglomération de moins de 250 000 hab. », 2 sont des zones « plusieurs départements » et 5 sont des ZAS « industrielles »

· De plus, certaines AASQA ne sont pas satisfaites du zonage actuel en matière de surveillance et de plan d’action, en particulier concernant la gestion de la proximité trafic (cela ressort d’ailleurs dans les PSQA). Compte tenu de ces éléments et du fait que le projet de directive met l’accent sur la surveillance en proximité trafic, il semble ainsi nécessaire de traiter cette problématique de façon plus particulière.

· Des simulations vont être effectuées au sein des AASQA du sous-groupe et au niveau national par l’ADEME afin d’évaluer différents scénarii :

· Le nombre de ZAS AG sera fixé à 25, ce qui correspond aux agglomérations précisées dans le décret n° 2002-213 du 15 février 2002 (les agglomérations de Béthune et de Lens-Douai seront considérées comme une seul et même agglomération de même que Nantes / St Nazaire et le Havre / Port Jérôme) auxquelles viennent s’ajouter les agglomérations de Dijon et Mulhouse qui dépasseront probablement le seuil des 250 000 hab. lors du prochain recensement INSEE en 2008 (résultats attendus pour 2009 + modification du décret en conséquence).

· Parmi les ZAS NONAG :

-  les 5 ZAS Industrielles seront conservées à l’identique.

- Une ZAS « Urbanisée Régionale », regroupant l’ensemble des conurbations dont la population est comprise entre un seuil bas à fixer (100 000 ou 50 000 hab.) et un seuil max de 250 000 hab., sera définie dans chaque région. Le but est de constituer une ZAS discontinue regroupant des villes qui partagent les mêmes problématiques en terme de pollution.

- La prise en compte de la proximité trafic sera réalisée par le biais de ZAS « FilairesRégionales » (voir interrégionales) regroupant les communes non incluses dans les ZAS « Urbanisées Régionales » traversées par une circulation de transit dont les caractéristiques sont à déterminer (20 000 ou 50 000 véhicules/jour, seuil de population éventuel pour les communes). La création de ce type de zone permettrait d’éviter de classer une zone très peuplée en tant que dépassant un seuil supérieur d’évaluation ou une valeur limite, ce qui a des conséquences en terme de dimensionnement de la surveillance et de gestion de la qualité de l’air, et qui n’est pas représentatif de la situation globale dans cette zone.

- Le reste du territoire serait découpé en ZAS « Rurales régionales » (voir interrégionales - il semble en effet judicieux d’intégrer plusieurs régions au sein de la même zone rurale car les problématiques de ce type de zone sont similaires sur de très larges zones géographiques. En ce qui concerne les plans d’actions, il est tout à fait possible d’envisager la création de plusieurs plans limités par région administrative dans une même ZAS Rurale interrégionale).

· Remarques formulées en réunion et dont le sous groupe « zonage » tiendra compte :

· La pollution est-elle réellement homogène le long d’un axe routier ?

· Doit-on prendre en compte les effets de la typologie (ex rue canyon) des routes ?

· Serait-il intéressant de tenir compte de l’influence des camions dans le comptage des véhicules ? (à voir pour la disponibilité des données).

· Quelles stations doivent être considérées lors de la classification d’une zone (cas des stations industrielles notamment) ?

La prochaine réunion du sous-groupe est fixée au 25 janvier 2008. Les travaux seront présentés lors de la prochaine réunion pleinère du GT du 8 février 2008.

5. Lancement d’un sous-groupe sur les indices de la qualité de l’air

Cette proposition du MEDAD et de l’ADEME est notamment motivée par :

· la non prise en compte dans l’indice ATMO actuel de la pollution de proximité trafic

· la circulaire du 12 octobre 2007 relative à l’information sur les PM en cas d’épisode de pollution et plus généralement les liens avec les dispositifs préfectoraux d’information et d’alerte

· l’émergence d’indices européens

· les travaux sur le zonage

Il apparaît pertinent de travailler à court terme sur ce sujet afin que les conclusions de ces travaux puissent être prises en compte dans les stratégies de surveillance réglementaire par polluants qui seront définies en 2008.

Ces réflexions devront être articulées avec les travaux de la Commission Communication de la fédération ATMO. Le MEDAD et l’ADEME contacteront prochainement la Commission Communication de la fédération ATMO afin de définir la démarche de travail à adopter. Il est proposé que la Commission communication définisse les objectifs auxquels doivent répondre les indices de qualité de l’air et que le Gt stratégie (via les travaux d’une sous groupe) élabore des propositions afin d’y répondre.

6. Stratégie HAP/Métaux

La stratégie HAP / métaux proposée par le Gt 4ème DF est validée sous réserve des modifications suivantes :

· 3 possibilités sont proposées pour le choix du plan d’échantillonnage pour les HAP, il conviendra de supprimer dans le document issu des travaux du Gt 4èDF la mention « fortement recommandée » liée à la proposition d’un prélèvement effectué 1 jour sur 6.
· La mise en place de 2 sites sur lesquels des mesures de HAP seraient effectuées tout au long de l’année pour constituer une base de données (afin notamment d’évaluer les incertitudes liées à l’une ou l’autre des méthodes de reconstitution de données envisagées) a été abandonnée par le CPT du fait des coûts trop importants engendrés et de l’absence de besoin identifié par le Gt « échantillonnage et reconstitution de données ».

· Une erreur a été signalée à la page 7 de la version 15 de la stratégie HAP/Métaux. Il est mentionné que la période minimale de mesure pour les métaux pourrait passer de 14% à 33% en fonction de la classification de la zone. En réalité l’évolution serait de 14% à 50%.

· Les tableaux qui précisent les installations industrielles à investiguer en priorité (annexes) sont basés sur des données IREP datant de 2005. De plus, des erreurs ont été signalées sur les localisations. Par conséquent, les AASQA ne seront plus citées dans ces tableaux pour éviter ces erreurs et un affinage local des installations prioritaires devra être réalisé par chaque AASQA, après contact auprès des DRIRE.

· La possibilité de ne pas investiguer toutes les villes avec une population entre 100 000 et 250 000 habitants lors de l’évaluation préliminaire dans les ZAS NONAG est conditionnée par les connaissances de l’AASQA sur la représentativité de chaque évaluation des autres villes de la ZAS.

La version transmise au CPT et à la Fédération Atmo, pour validation finale avant diffusion par le MEDAD à l’ensemble des AASQA, figure en annexe II.

7. Suites des discussions sur la stratégie de surveillance des PM

· Les informations transmises par les AASQA en complément de l’étude prospective réalisée par l’ADEME confirment le manque de sites de mesure des PM2,5 toutes typologies confondues et de sites PM en proximité trafic.
· L’IEM doit être calculé à partir du 1er janvier 2009 ; par conséquent les équipements correspondants doivent être opérationnels à cette date. NB : la directive impose pour les mesures fixes une saisie minimale de données de 90% pour les PM. Si besoin, l’analyseur pourrait donc être opérationnel au 1er février. Il pourrait même être envisagé dans les cas extrêmes quelques semaines de délais supplémentaires compte tenu de la possibilité offerte par la directive d’appliquer une mesure aléatoire (sous réserve de respecter l’incertitude de 25% + une période sur l’année de 14 % + une répartition uniforme sur l’année).
· Après discussions, le GT adopte les positions suivantes :

· chaque agglomération française de plus de 100 000 habitants participe au calcul de l’IEM (afin d’assurer une bonne représentativité et bien que formellement ce ne soit exigé par la directive que dans 27 sites). A cet effet, elles devront être équipées d’au moins un site de fond urbain mesurant les PM2,5. Cet équipement devra être opérationnel dans les délais mentionnés ci-dessus afin de permettre le calcul d’une moyenne annuelle (conforme aux exigences de qualité de la directive – annexe I) dès 2009.

· Dans le cas où plusieurs mesures de PM2,5 de fond urbain, permettant le calcul d’une moyenne annuelle pour 2009, seraient en fonctionnement dans la même agglomération, elles seront toutes prises en compte dans le calcul de l’IEM.

· Ces mesures seront réalisées avec des TEOM – FDMS. Pour l’année 2009, si un TEOM n’est pas équipé du module FDMS, les valeurs pourront être ajustées avec le delta PM10 défini sur la station de référence adéquat.

· Une liste des sites impliqués dans le calcul de l’IEM (répondant aux objectifs ci-dessus – en particulier concernant les délais de mise en œuvre) sera établie au 1er janvier 2009. Si une agglomération de plus de 100 000 hab. n’est pas équipée à temps, elle pourra être prise en considération par la suite dans le calcul à partir du moment où elle sera équipée. Cependant, les TEOM-FDMS PM2,5 installés dans des délais ne permettant pas le calcul pour 2009 d’une moyenne annuelle conforme aux exigences de qualité dans des agglomérations déjà prises en compte dans le calcul de l’IEM ne seront pas rajoutés à la liste visée ci-dessus.

· l’IEM de référence (année 2010) sera calculé sur la base de 3 années de données (2009, 2010 et 2011). Réf. : annexe XIV – section A du projet de directive (version votée au parlement européen).

· La liste des appareils concernés par le calcul pourra être modifiée en cas de déplacement ou d’arrêt d’un analyseur, mais l’objectif est de conserver le dispositif le plus pérenne et le plus stable possible.

· Un financement local devra être prioritairement recherché par les AASQA. En fonction des possibilités budgétaires, l’ADEME pourra le cas échéant apporter une aide financière. Les frais et les délais découlant des réaménagements nécessaires dans les stations devront être considérés.

· Un bilan de la répartition actuelle des mesures de PM2,5 de fond urbain dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants et des évolutions envisagées à court terme a été réalisé et distribué lors de la réunion (cf. annexe III). Il se base sur les informations transmises à la BDQA, l’instruction par l’ADEME des demandes d’aide à l‘équipement pour 2008 et les informations transmises par les AASQA suite à la réunion précédente du GT.

· Le LCSQA, en qualité de secrétaire du GT, prendra contact d’ici le 21 décembre, directement avec chaque AASQA (membres ou non du GT Stratégie) afin de compléter, de modifier et de valider les données reprises dans ce tableau au regard des décisions prises par le Gt (rappelées ci-dessus). 

· Les autres aspects de la stratégie PM (y compris PM2,5) seront examinés ultérieurement (réunion n° 6 - cf. planning indiqué en partie 3 du présent RD) compte tenu des travaux sur le zonage. Les dispositions relatives à l’IEM ne seront pas remises en cause lors de l’établissement de cette stratégie.

8. Travaux sur la surveillance du benzène

· A partir des données transmises par les AASQA membres du GT au sujet de leurs équipements disponibles et envisagés en matière de sites fixes de surveillance du benzène, le tableau résultant de l’étude de Nadine Locoge (LCSQA- EMD) a été modifié et distribué en réunion. Globalement, parmi les AASQA du Gt ayant répondu (13), on constate un niveau d’équipement actuel ou prévu en appareils conformes à la méthode de référence répondant aux exigences de la directive.
· Le guide de recommandations concernant la mesure du benzène a été transmis aux membres du GT préalablement à la réunion. Il a été jugé très intéressant, cependant, un certain nombre de remarques (plutôt techniques) restent à prendre en compte. Des remarques complémentaires peuvent être transmises d’ici la prochaine la réunion du GT.

· Les points qui ont été abordés en réunion sont les suivants :

· Dans une ZAS, lorsque qu’un seul site de mesure est requis par la directive, le GT recommande de l’installer, dans la mesure du possible, en priorité sur le site où le plus haut niveau de pollution a été mesuré lors de l’évaluation préliminaire (a priori, pour les agglomérations, sites trafic) ou, le cas échéant, sur un site de typologie identique.

· § 1.3.2 : Il faut préciser dans la première phrase que la surveillance sur un site urbain et un site trafic à la fois n’est obligatoire que dans le cas ou au moins 2 sites de mesures sont requis par la directive.

· Une évaluation des divers analyseurs disponibles a été réalisée au sein du LCSQA, les résultats pourront être consultés dans le rapport 2007 (prochainement disponible sur le site LCSQA).

· A la vue des nombreux points de discussions concernant le benzène, il serait très intéressant de prévoir une journée  de séminaire LCSQA dans le courant du mois de juin.

9. Discussion sur le Vademecum des directives européennes

· Les premières remarques soulignent la qualité générale du document. Il a été convenu, devant le peu de temps laissé aux AASQA préalablement à la réunion pour examiner le document et celui consacré à la discussion en réunion, que les AASQA transmettraient au LCSQA leurs questions et remarques sur le document avant le 31 décembre 2007.

· Il a été évoqué la possibilité de mieux faire apparaître, dans le corps du texte, les passages retranscrits directement de la directive. Ce point est à étudier.

10. Stratégies de surveillance

· Sur le modèle de ce qui a été réalisé pour les PM, l’ADEME préparera, pour le NO2, le CO et le Benzène, un tableau comparatif entre les équipements nécessaires pour chaque ZAS Agglomération (du futur zonage) en fonction des niveaux évalués et ceux disponibles au sein des AASQA.

· Deux contraintes sont notamment à prendre en compte :

· Le ratio national entre les stations de fond et les stations trafic ne doit pas différer de la valeur 2. Il faut donc tendre vers un respect de cette valeur au niveau de chaque AASQA. A noter : ce ratio s’applique uniquement sur le nombre minimum de sites requis par la directive.

· Dans chaque ZAS, lorsque au minimum 2 sites sont requis par la directive, il faut obligatoirement en implanter 1 en zone urbaine et 1 en zone trafic.

· Les ZAS Non Agglomérations seront traitées après la refonte du zonage actuel.

Annexe I

document du Conseil de l’UE du 30/11/2007

accord obtenu lors du 3ème trilogue informel

Commission – Parlement – Conseil

sur le projet de directive QA
Annexe II

STRATEGIE hap / METAUX

strat071128v18

Annexe III

equipements en mesure de PM2,5
en agglomérations de plus de 100 000 habitants

V1 du 05/12/07

1ère version du document distribuée lors de la réunion du 05/12/2007

modifié pour prendre en compte les remarques formulées lors de la réunion

	REGION
	Nb d'agglo de + de 100 000 hab
	Nombre d'appareils disponibles actuellement
	Aménagements prévus (à valider)

	ALSACE
	2 (Strasbourg, Mulhouse)
	2 => 1U + 1T à Strasbourg   
	1U prévu à Mulhouse pour 2008

	AQUITAINE
	3 (Bordeaux, Pau, Bayonne)
	3 => 2U à Bordeaux et 1U à Pau
	A préciser

	AUVERGNE
	1 (Clermont-Ferrand)
	2 => 1U et 1T à Clermont-Ferrand
	 

	BASSE NORMANDIE
	1 (Caen)
	0
	1U prévu à Caen pour 2008 ?

	BOURGOGNE
	1 (Dijon)
	0
	1T à Dijon prévu pour 2008

	BRETAGNE
	3 (Brest, Lorient, Rennes) 
	1 => 1U à Rennes
	1U à Rennes et 1U à Brest prévus pour 2008

	CENTRE
	2 (Orléans, Tours)
	2 => 1U àOrléans et 1U à Tours
	 

	CORSE
	0
	0
	 

	CHAMPAGNE-ARDENNES
	2 (Troyes, Reims)
	0
	A préciser

	FRANCHE-COMTE
	2 (Montbelliard, Besançon)
	2 => 1U à Montbelliard et 1U à Besançon
	 

	GUADELOUPE
	1 (Point-à-Pitre)
	0
	A préciser

	HAUTE-NORMANDIE
	2 (Le Havre, Rouen)
	2 => 1U au Havre et 1U à Rouen
	 

	ILE-DE-FRANCE
	1 (Paris)
	5 => 4U + 1Tà Paris
	 

	LANGUEDOC-ROUSSILLON
	3 (Montpellier, Perpignan, Nîmes)
	0
	1U prévu à Montpellier pour 2008

	LIMOUSIN
	1 (Limoges)
	0
	1T à Limoges prévu pour 2008

	LORRAINE
	3 (Metz, Nancy, Thionville)
	0
	1U à Nancy + 1 U à Forbach prévus pour 2008, Installation envisagée de PM2,5 sur toutes les zones par substitution avec des PM10 ou nouveaux analyseurs 

	MARTINIQUE
	1 (Fort-de-France)
	1 => 1U à Fort-de-France
	 

	MIDI-PYRENEES
	1 (Toulouse)
	2 => 1U et 1T à Toulouse
	 

	NORD-PAS-DE-CALAIS
	6 (Lille, Douai-Lens-Bethune, Dunkerque, Calais, Valenciennes, Maubeuge)
	7 => 1U à Lille, 2T à Douai-Lens-Béthune, 1U et 1T à Dunkerque, 1T à Valenciennes, 1U à Sangatte (Calais)
	Possibilités de déplacement : à préciser

	PAYS DE LA LOIRE
	4 (Nantes, St-Nazaire, Le Mans, Angers)
	3 => 1U à Nantes, 1U à St-Nazaire, 1U à Laval 
	Déplacement d'un analyseur U de la zone PPA (St-Nazaire?) vers la zone région et réimplantation de 2T sur la zone région

	PICARDIE
	1 (Amiens)
	2 => 1U à St-Quentin et 1U à Creil
	A préciser

	POITOU-CHARENTES
	3 (Poitiers, la Rochelle, Angoulême)
	0
	1 fond urbain prévu dans chaque agglomération de + de 100 000 (en 2008)

	PACA
	4 (Marseille-Aix-en-Provence, Nice, toulon, Avignon)
	1=> 1U à Marseille
	1 industriel vers Nice prévu pour 2008
1 fond urbain prévu à Aix (date ?)

	REUNION
	2 (St-Denis, St-Pierre)
	0
	2 spécifiques à la réunion prévus pour 2008

	RHONE-ALPES
	7 (Lyon, Grenoble, St-Etienne, Annecy, Annemasse, Chambéry, Valence)
	8 => 2U et 1T à Lyon, 1U et 1T à Grenoble, 1T à St-Etienne, 1U à Chambery, 1U à Vienne
	La reconversion de 14 PM10 (non équipé de FDMS) en PM2,5 est envisagée
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